


2C1E

Société A Responsabilité Limitée
Au capital de 5 000 C
Siège social : 45 A Rue Victor Hugo

71100 LUX

RCS CHALON SUR SAONE 752 951 350
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Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 Décembre 2019

Résolution proposée et adoptée

DEUXIEME RESOLUTION

L'assemblée générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice s'élevant à 13 673.54 €
de la manière suivante :

- La totalité au poste « report à nouveau », soit 13 673.54 €

Cette affectation est conforme à la loi et aux statuts.

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts,
l'assemblée générale prend acte qu'il n'a été procédé à aucune distribution de dividendes
au titre des trois derniers exercices.

Capitaux propres

L'assemblée constate qu'en raison de l'affectation de ce résultat, les capitaux propres de
la Société sont reconstitués à hauteur de la moitié au moins du capital social et qu'en
conséquence, il convient de faire procéder à une inscription modificative au Registre du
Commerce et des Sociétés relative à la régularisation de la situation de la Société.

Cette résolution, mise aux voix est adoptée comme suit :
- voix pour : 250
- voix contre : 250

- abstention : 0

Signature de la Gérance


